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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Education nationale et recherche : personnel
Question écrite n° 44035

Texte de la question

M. Martin Malvy appelle l'attention de M. le ministre de l'education nationale, de l'enseignement superieur et de
la recherche sur les conditions d'application du protocole d'accord « Durafour » a l'egard des inspecteurs de
l'education nationale. En effet, leurs modes d'acces a la hors-classe etant differents, les professeurs parviennent
plus aisement au dernier echelon de la hors-classe de leur corps (indice 780) alors que ces inspecteurs -
pourtant issus du corps d'enseignants - restent en grand nombre confirmes a l'indice terminal de la classe
normale (indice 731). Les inspecteurs de l'education nationale, recrutes apres un concours tres selectif et jouant
un role irremplacable dans l'evaluation et la formation des enseignants, s'insurgent devant cette situation qu'ils
considerent comme une injustice criante. Il lui demande donc quelles mesures il entend prendre afin de
satisfaire les revendications des inspecteurs de l'education nationale quant a leur mode d'avancement.

Texte de la réponse

Depuis la modification apportee au statut particulier des inspecteurs de l'education nationale (IEN) par le decret
no 94-18 du 6 janvier 1994, le nombre d'emplois de la hors-classe de ce corps peut atteindre 35 % de l'effectif
budgetaire global du corps alors que pour les personnels enseignants le nombre d'emplois de la hors-classe ne
peut depasser 15 % de l'effectif budgetaire de la classe normale. Les possibilites de passage de la classe
normale a la hors-classe sont donc plus importantes pour les IEN que pour les personnels enseignants. Il est
precise, enfin, que, dans le cadre des mesures de transposition du protocole d'accord du 9 fevrier 1990, il est
prevu de faciliter l'acces des IEN hors-classe au corps des inspecteurs pedagogiques regionaux-inspecteurs
d'academie.
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